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ARTICLE 10

Après la seconde occurrence du mot :

« activité »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 6 :

« , hors partage de frais, sont supérieures à un montant fixé par décret. Sont réputées correspondre à 
un partage de frais les recettes n’excédant pas le coût d’usage du bien considéré tel que ce coût est 
déterminé, selon des catégories appropriées, par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement de l’économie numérique a permis l’émergence de nombreuses plateformes de 
« l’économie collaborative ».

Il est aujourd’hui indispensable de distinguer précisément ce qui relève du partage de biens entre 
particuliers de ce qui constitue une activité professionnelle à but lucratif.

L’enjeu est de définir un cadre juridique stable susceptible de permettre le développement de 
l’économie du partage entre particuliers tout en garantissant les professionnels des secteurs 
concernés contre l’émergence d’une concurrence déloyale.

A cet égard, le présent amendement vise à définir le bénéfice annuel maximum qu’un particulier 
pourrait tirer du partage de ses biens sans avoir à adopter un statut professionnel.

La seule recherche par un particulier de la couverture des coûts d’usage d’un bien meuble ne 
constitue pas, par définition, l’exercice d’une activité à but lucratif. Les sommes correspondantes ne 
doivent pas, dès lors, être prises en compte dans le calcul du plafond de professionnalisation.

Le plafond de professionnalisation doit donc être fixé au-delà de la couverture des coûts d’usage. Il 
pourrait être fixé à un montant maximum de 1500 euros par an conformément à une des 
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propositions émises par l’IGAS dans un rapport récent, afin de simplifier l’exercice d’activités 
accessoires générant de très faibles montants de complément de revenus. 

Le franchissement de ce seuil entraînerait seul l’obligation de passer en régime d’exercice 
professionnel. Le particulier se doit par ailleurs de respecter les règles fiscales applicables à 
l’économie collaborative et déclarer, le cas échéant, les revenus tirés de ces activités.

 


